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ATTESTATION D’ASSURANCE                             

 
 
Haute Ecole Charlemagne 
 
Rue des Rivageois, 6 
 
4000 LIEGE 
 
Ethias, rue des Croisiers, 24 à Liège, certifie que la Communauté française a souscrit les 
contrats d’assurance suivants en faveur de l’établissement précité : 
 
- le contrat d’assurance scolaire n° 45.417.115 garantissant les dommages que pourraient 
occasionner à des tiers les élèves de cet établissement lors des stages scolaires. 

 
Sont en outre couverts, à concurrence de 80.000,00 EUR par sinistre, les dommages que les 
stagiaires pourraient occasionner à des tiers dans le cadre du stage, y compris les dommages 
occasionnés sur le chemin du stage. 
 

- le contrat d’assurance contre les accidents du travail n° 6.584.457 (conforme au prescrit  de 
l’arrêté royal du 13 juin 2007 modifiant l’arrêté royal du 25 octobre 1971 étendant le champ 
d’application de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail) garantissant les accidents 
corporels pouvant survenir aux élèves lors des stages scolaires non rémunérés et sur le chemin 
du stage. 
 
La garantie est acquise aux élèves précités lors des stages effectués dans le cadre du 
programme scolaire, y compris les week-ends, tant en Belgique qu’à l’étranger; les activités 
effectuées à l’initiative personnelle des élèves ou des professeurs ne sont en aucun cas 
garanties par les contrats concernés. 
 
En outre, Ethias renonce au recours qu’elle serait éventuellement en droit d’exercer, en cas de 
sinistre, contre les particuliers ou les établissements où s’effectuent les activités, leurs organes 
et préposés, les cas de malveillance et de dol exceptés. 
 
La présente attestation ne saurait engager Ethias au-delà des clauses et limites des contrats 
auxquels elle se réfère. 
 
La présente attestation est valable du 1er septembre 2020 au 31 août 2021. 
 
Fait en double à Liège, le 30 septembre 2020. 
       
Pour le Comité de direction, 

 
 
Florian Pirard 
Head of Property & Liability 
Underwriting Public & Corporate  

http://www.ethias.be/
http://www.ethias.be/
mailto:info.assurance@ethias.be

